
Notre équipe analyse
les possibilités offertes

par la réglementation
française, européenne

et internationale 
pour vous permettre

d’innover en 
toute sécurité.

EUROPE & 
INTERNATIONAL

FRANCE

NOTRE SAVOIR-FAIRE

RNI Conseil se charge de la réalisation
et du suivi de toutes les démarches
réglementaires applicables à vos produits
et spécifiques à chaque pays :
• dossier de notification (France, Belgique…), 
• demande de licence de mise en marché

(Canada), 
• demande d’évaluation (Grèce, Allemagne…), 
• dossier d’enregistrement et de certification

(Pérou, Maroc, Chine, Japon)…

RNI conseil vous oriente également sur
les procédures douanières et les conditions
d’exportation de vos produits.

EXPORTATION DE VOS PRODUITS

Démarches réglementaires 
FRANCE & EXPORT

RNI Conseil se tient à votre
disposition pour répondre à toutes
vos questions réglementaires,
d’ordre national, européen,
ou international.

Nous vous proposons
une newsletter pour être informés
de l’actualité réglementaire relative
aux compléments alimentaires,
produits diététiques, produits
à base de plantes.

POUR ÊTRE INFORMÉS
DE L’ACTUALITÉ

Réglementation
FRANCE & EXPORT

RNI Conseil vous permet de mieux comprendre et appréhender le contexte réglementaire de différents pays
et de différents continents. Nous analysons vos produits à la lumière de la réglementation d’un pays
de votre choix, et vous orientons sur les obligations relatives à l’étiquetage, la communication, la composition…
Notre équipe vous accompagne dans les démarches réglementaires liées au statut de vos produits. 
RNI Conseil dispose d’une base de données réglementaires pour de nombreux pays,
actualisée par un échange régulier avec les Autorités et les Administrations locales.

RNI Conseil effectue un suivi rapproché de l’évolution de la réglementation et 
des pratiques administratives, afin de répondre à chacune de vos demandes et de 
vos préoccupations. La réglementation française s’ouvre aujourd’hui vers l’Europe 
et va offrir à tout industriel la possibilité de développer des produits 
selon la réglementation d’un autre état-membre.
RNI Conseil vous accompagne dans ce nouveau système, et vous oriente
sur les conséquences relatives à l’utilisation des plantes et de divers principes actifs
dans vos produits.

Notre équipe élabore
des dossiers réglementaires
pour assurer la défense
et la mise sur le marché
de vos produits en toute sécurité :

Dossiers scientifico-réglementaires
pour la justification
• de vos formulations,
• de vos allégations,
• de l’alimentarité 

de vos ingrédients.

LA MISE SUR LE MARCHÉ
EN TOUTE SÉCURITÉ

RNI Conseil vous oriente et vous
conseille à toutes les étapes
de développement de vos  produits :

• Evaluation de la qualité
et de l’alimentarité de vos 
matières premières et ingrédients,

• Analyse et évaluation du statut
réglementaire de vos produits,

• Validation de vos formules,
création de vos étiquetages
en conformité avec
les réglementations en vigueur,

• Orientation et conseil
réglementaires pour la rédaction
de votre communication
et de vos allégations.

POUR LE DÉVELOPPEMENT
DE VOS PRODUITS

La libre circulation de vos produits
est conditionnée dans certains états-membres
à la démonstration de leur conformité avec
la réglementation d’un autre pays européen. 

Nous développons pour vos produits des dossiers
de reconnaissance mutuelle attestant de 
leur conformité avec la réglementation d’un 
autre état, et de sa sécurité alimentaire.

Ces dossiers de reconnaissance mutuelle
sont également la clé de votre innovation. 
La réglementation spécifique de chacun
des 25 états-membres offre des possibilités
nouvelles de développement (ingrédients actifs,
plantes), qui seront légitimées à travers
ces dossiers de reconnaissance mutuelle.
RNI Conseil vous propose ainsi de découvrir
les nouvelles perspectives offertes par l’Europe.

Dossiers de
RECONNAISSANCE
MUTUELLE
Dossiers
EUROPÉENS

Dossiers 
RÉGLEMENTAIRES
ET JUSTIFICATIFS

Orientation et stratégie
RÉGLEMENTAIRES

INNOVATION ET CIRCULATION DE VOS PRODUITS

Par une
connaissance
approfondie
de la réglementation
européenne
et internationale,
RNI Conseil
vous propose
des solutions
réglementaires
au service
de la recherche
et du développement.

Pour le développement et la libre circulation de vos compléments alimentaires, produits diététiques et produits de santé
en France, en Europe et à l’international.
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